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L’ASSOCIATION DE PREFIGURATION 

DE L’INSTITUT TONY GARNIER 
 
 

Créée en mai 2020 et enregistrée en préfecture du Rhône en juin 2020, l’Association 
de préfiguration de l’Institut Tony Garnier a pour objet, comme l’indiquent ses statuts, 
la valorisation de l’ensemble de l’œuvre de l’architecte Tony Garnier sous toutes ses 
dimensions, et en particulier la préservation de l’œuvre bâtie dans sa totalité. 

La création d’un Institut Tony Garnier est en effet apparue, au cours des dernières 
années, comme l’une des manières efficaces de pérenniser la pensée et l’œuvre 
architecturale et urbaine de l’architecte, face aux remises en cause et aux mutilations 
subies par l’œuvre construite à Lyon depuis plusieurs décennies et en raison du 
décalage pointé par les professionnels du patrimoine entre la reconnaissance 
intellectuelle de l’œuvre et la réalité des protections des bâtiments concernés. C’est 
ce dont notre association de préfiguration est porteuse. 

La constitution, au sein de notre association, d’un conseil scientifique regroupant une 
quinzaine de chercheurs et personnalités du monde universitaire et du patrimoine, 
ainsi que des praticiens, à la fois français et internationaux, constitue l’une des 
dimensions de cette mission et permet à notre action collective d’intégrer les critères 
scientifiques nécessaires à sa prise en compte et de témoigner de la diversité des 
personnes, professions et métiers qui appuient nos initiatives en faveur de la 
reconnaissance pleine et entière de l’œuvre de Tony Garnier. 

Au terme de près de deux ans et demi d’action, notre association se propose de 
présenter un premier bilan de son travail, et de façon plus précise le projet de 
candidature de l’œuvre de l’architecte à l’inscription sur la liste du Patrimoine de 
l’humanité gérée par l’Unesco. 
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1. Qui est Tony Garnier ? 
 

Tony Garnier (1869-1948), architecte, urbaniste, penseur à la fois utopique et 
humaniste, est assurément, avec son ouvrage Une cité industrielle, l’un des grands 
initiateurs de la Modernité en France. Associées à une pédagogie manifeste et à une 
sensibilité à la nature, à l’homme et à la société qui l’environne, ses qualités lui ont 
permis de rendre accessible la complexité apparente de son œuvre. Mais Tony 
Garnier est aussi un bâtisseur d’une grande rigueur, mobilisant très tôt toutes les 
techniques du ciment armé et du béton. Ses réalisations, tant dans l’agglomération 
lyonnaise qu’à Boulogne-Billancourt, dont il a réalisé le nouvel hôtel de ville en 1934, 
ont traversé magistralement notre époque grâce à la sobriété de leur design, à la 
cohérence de leur matérialité et à la plasticité de leurs usages. 

De la Grande Halle des anciens abattoirs de Lyon à l’hôpital Edouard Herriot, en 
passant par la Cité des États-Unis et un ensemble de villas remarquables réalisées 
dans l’agglomération lyonnaise, ces œuvres de maturité marquent le paysage urbain 
de la première moitié du XXe siècle. Leur importance dans l’histoire de l’architecture 
est valorisée par les comparaisons avec la production de grandes figures de la 
même période en Europe : Auguste Perret, l’École viennoise, le Bauhaus… Les 
altérations dommageables que ce patrimoine majeur a subies au cours des dernières 
décennies ont nourri la volonté de notre association de défendre et de valoriser cette 
œuvre sous ses différentes facettes, dans la perspective d’une protection globale et 
d’une véritable reconnaissance. 
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2. Tony Garnier à l’Unesco, pourquoi pas ? 
 
Au moment où va s’ouvrir la concertation municipale sur le nouveau plan de gestion 
du site Unesco de Lyon, l’association de préfiguration de l’Institut Tony Garnier 
souhaite rappeler quels sont les enjeux de la protection des bâtiments réalisés par 
Tony Garnier et, plus généralement, du patrimoine architectural lyonnais du XXe 
siècle, maltraité ou amputé depuis plusieurs décennies. 

Si la Ville de Boulogne-Billancourt (Hauts de Seine), où Tony Garnier a réalisé sa 
dernière œuvre magistrale, l’Hôtel de ville (1934), s’est engagée clairement à nos 
côtés dans cette démarche, ainsi qu’un certain nombre de personnalités du monde 
de l’architecture, du patrimoine et de l’urbanisme, la Ville de Lyon peine à formuler 
un point de vue engagé dans ce domaine et exprime essentiellement des réticences 
de principe, malgré nos efforts pour la convaincre. 

Nous pensons au contraire que cette perspective est extrêmement utile non 
seulement pour l’image et le rayonnement national et international de Lyon, mais 
encore pour la protection et la valorisation de cet héritage architectural qui constitue 
l’un des éléments majeurs de la mémoire de la ville. L’association développe ainsi un 
travail préparatoire de longue haleine en associant au maximum les partenaires qui 
partagent ce point de vue. 

Plusieurs arguments plaident en faveur d’une telle candidature. 
 

 Les protections existantes sur certains bâtiments de Tony Garnier au titre des 
monuments historiques n’ont pas suffi à empêcher leur transformation, voire 
leur démolition. Il faut agir plus globalement sur la reconnaissance de l’œuvre. 

 Tony Garnier n’est pas inconnu de l’Unesco puisque l’un de ses bâtiments 
(l’ancienne école de tissage, actuel lycée La Martinière-Diderot) se trouve 
dans le périmètre du site Unesco labellisé en 1998 et que l’action des 
habitants et de la Cité de la Création dans le quartier des États-Unis (8e arrt) a 
été récompensée par le Prix de la Décennie du développement culturel de 
l’Unesco en 1990. 

 L’œuvre de Tony Garnier constitue l’un des éléments forts de l’architecture et 
de l’urbanisme de l’Entre-deux-guerres dans l’agglomération lyonnaise, avec 
celle des HBM, des cités-jardins et des Gratte-Ciel de Villeurbanne, 
notamment, qui ne sont pas inclus dans le périmètre Unesco et méritent par 
conséquent toute notre attention. 

 L’influence de Tony Garnier au plan international est indiscutable, à travers 
non seulement l’impact de son ouvrage Une Cité industrielle, mais aussi des 
réalisations inspirées de ses projets en Argentine, aux États-Unis ou encore 
en Europe de l’Est. 
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3. Les principaux bâtiments concernés 
 

La Vacherie du Parc de la Tête d’Or (1904-1905 puis 1912-1913) 

Cette première œuvre de Tony Garnier à Lyon est souvent ignorée des visiteurs du 
parc qui la confondent avec les bâtiments du zoo qui l’entourent. Son caractère 
pittoresque, induit par les redents des pignons, la rattache à l’architecture des 
fabriques de jardin. Pourtant, cet édifice est aussi un laboratoire de la modernité par 
l’usage du béton armé, avec ses planchers qui débordent loin au-delà des murs pour 
former des auvents. Par l’attention portée au processus hygiénique de production du 
lait, il préfigure l’intérêt de l’architecte pour l’organisation des grands établissements 
industriels. Les premiers projets des abattoirs de La Mouche sont d’ailleurs 
contemporains de l’achèvement de la vacherie. Les redents des pignons y seront 
repris, à une tout autre échelle, pour la grande halle qui porte aujourd’hui le nom de 
l’architecte. On les retrouve encore dans le dessin de la gare d’eau de sa Cité 
industrielle, son grand projet avant-gardiste publié à la fin de la Première Guerre 
mondiale. Ce bâtiment a fait l’objet, en janvier 2022, d’une demande officielle de 
protection de la part de notre association.Le dossier est depuis en cours d’instruction 
au sein des services de la DRAC Auvergne Rhône-Alpes. 

 
Vacherie du Parc de la Tête d’Or, façade principale, état actuel – Photo © Anne-Sophie Clémençon, 2021 
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Halle Tony Garnier (ex-abattoirs de La Mouche) (1906-1914 puis 1919-1928) 

La Halle Tony Garnier, ses pavillons d’entrée ainsi qu’une arche monumentale sont 
les seuls éléments subsistants d’un vaste ensemble qui fait date dans l’histoire de 
l’architecture, celui des abattoirs de La Mouche. Les plans sont arrêtés avant 1910, à 
une époque où les architectes, et surtout ceux qui ont suivi un prestigieux cursus 
académique comme Tony Garnier, ne s’intéressent pas à ce type de programme. 
Véritable cité industrielle destinée à nourrir la population d’une grande ville, les 
abattoirs de la Mouche sont contemporains du travail de Peter Behrens pour la firme 
AEG et de la fondation du Deutscher Werkbund, une organisation destinée à 
rapprocher l’art de l’industrie. Les abattoirs de Tony Garnier participent de ce 
mouvement fondateur de l’esthétique industrielle et du fonctionnalisme des avant-
gardes. 

Villa de Catherine Garnier (1913-1919) 

Réalisée en béton armé, cette maison est édifiée de 1913 à 1919 pour Catherine 
Laville, artiste en poterie, que Tony Garnier épousera en 1915. Cette seconde villa 
est d’inspiration plus classique que la première, inspiration que l’on retrouve dans la 
symétrie de la composition, même si le renversement du jardin et de l’habitation offre 
un réel caractère de nouveauté. Le jardin est enserré dans un ensemble de murs de 
béton ajourés et de pergolas. Les dessins de la villa figurent dans l’ouvrage Une Cité 
industrielle lors de sa publication définitive en 1918, alors que sa réalisation n’est pas 
achevée, mais les premières esquisses évoquent les principes développés et le 
jardin. La maison a bénéficié d’une inscription aux Monuments historiques en 1991. 
Maintenue dans un état très proche de celui d’origine par son propriétaire actuel, elle 
donne encore à voir, de manière exemplaire, l’interprétation moderne du programme 
de la villa proposée par Tony Garnier. Si l’édifice, par son enclavement, ne propose 
pas d’ouverture sur le paysage, les portiques du jardin créent des perspectives qui 
donnent l’illusion d’une vaste étendue propice à la contemplation de la nature et à la 
création artistique. 

La Cité des États-Unis (1917-1935) 

Malgré les fortes contraintes qui ont marqué sa réalisation et des modifications qui 
l’ont touchée, la Cité des États-Unis constitue un moment important dans l’œuvre de 
Tony Garnier comme dans l’histoire du logement social. L’architecte la conçoit au 
moment où il publie son livre majeur Une cité industrielle et le projet originel pour ce 
quartier lie intimement urbanisme, industrie et logement. Comme dans le livre, l’idéal 
de la cité-jardin est très présent, en particulier pour les aspects sociaux et commu-
nautaires qui se traduisent, entre autres, par les pergolas et les espaces communs 
qui accueillent les habitants au pied des immeubles. Mais il s’agit d’une adaptation 
de ce principe aux réalités des extensions suburbaines des villes françaises de 
l’entre-deux-guerres. Elle est contemporaine des chantiers initiés à Suresnes par 
Henri Sellier, grande figure du socialisme municipal. 



Dossier de presse « Projet Tony Garnier à l’Unesco » 
9  

Néanmoins le travail de Tony Garnier s’en distingue par le plan orthogonal qui naît 
de préoccupations liées à l’organisation du chantier et à son économie. Il en résulte 
une esthétique d’une grande modernité qui préfigure les réalisations de logements 
sociaux en Allemagne par des architectes proches du Bauhaus. Les trois premiers 
bâtiments, conformés à l’idée de départ de Garnier ont fait l’objet d’une demande de 
protection aux monuments historiques (en cours d’approbation) par l’association La 
Ville édifiante, dont nous soutenons l’action. 

Extension de la villa Gros, dite « Le Méruzin », Saint-Didier au Mont d’Or (1921-
1923) 

La Villa Gros, dite « Le Méruzin », est située route de Limonest à Saint-Didier-au-
Mont-d'Or, dans le département du Rhône. Tony Garnier a répondu à une 
commande privée pour l’extension de cette bâtisse carrée. Située dans un périmètre 
boisé, elle domine un vallon. Les plans sont établis dès 1922. Pour réaliser cette 
extension, l’architecte applique les principes développés notamment lors de la 
réalisation des trois villas de Saint-Rambert. La qualité des volumes créés et la 
complexité élégante des circulations extérieures, constituées de coursives, de 
terrasses, de patios agrémentés de céramiques et d’escaliers, ainsi que le rapport à 
la nature offert à travers des vues séquencées, ont permis à cette extension de 
parvenir à englober le bâtiment existant. L’intervention de l’architecte transforme une 
maison banale en une villa dont l’architecture synthétise l’héritage de l’Antiquité et de 
la Renaissance pour proposer une version moderne de la villégiature. L’ensemble 
est d’une grande cohérence, et la perspective sur les monts d’Or superbe. 

 
Villa Gros, dite « Le Méruzin », détail de l’atrium - Photo © Anne-Sophie Clémençon, 2021 
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Lycée La Martinière Diderot (ex-École de tissage) (1926-1934) 

Le projet de créer une nouvelle école de tissage à Lyon n’est pas nouveau au 
moment où Tony Garnier s’en saisit à la demande du maire Edouard Herriot à la fin 
de l’été 1918. Mais il faut attendre 1926 pour que Tony puisse redessiner son projet 
et le présenter au conseil municipal. Celui-ci lui alloue un premier budget qui sera 
complété à la demande de l’architecte, en raison d’importants terrassements à 
effectuer sur le terrain en pente retenu, cours des Chartreux, situé en limite de la 
colline de la Croix-Rousse (actuel cours Général Giraud).  

La modernité est très présente à la fois en façade et dans la conception des 
bâtiments, des circulations et des vis-à-vis. La façade sur le cours des Chartreux est 
rectiligne et symétrique, avec un usage du béton cannelé permettant quelques 
détails décoratifs très affirmés. Incluse dans le périmètre du site Unesco de Lyon 
depuis 1998 – il s’agit de la seule œuvre de Tony Garnier concernée par cette 
distinction. Elle offre en outre un état de conservation, pour la partie du lycée réalisée 
par Tony Garnier, qui ne s’opposerait pas à une valorisation plus importante, dans 
laquelle l’atrium du bâtiment principal pourrait jouer un rôle de distribution plus 
affirmé qu’aujourd’hui. 

 
Ancienne école de tissage de Lyon (actuel lycée La Martinière Diderot), détail intérieur - Photo © Pierre Gras, 2014 
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Hôtel de Ville de Boulogne-Billancourt (1926-1934) 

L'hôtel de ville de Boulogne-Billancourt, situé à l’époque dans le département de la 
Seine, a été construit à l'initiative du maire socialiste André Morizet (1875-1942). 
Après son élection en 1919, il cherche à doter Boulogne d'un hôtel de ville important, 
marqueur de la modernité et du socialisme municipal. Après l’avoir rencontré à Lyon, 
il choisit Tony Garnier, dont la réputation était faite, pour concrétiser le projet. 
L'édifice est constitué de deux parallélépipèdes distincts réalisés en béton armé. Le 
premier bâtiment abrite les services offerts au public (salle du conseil, cabinets, 
salles de réception). Le second regroupe l’ensemble des services administratifs. Il 
est structuré autour d'un grand espace intérieur organisé sur trois étages, le hall des 
guichets, éclairé par des verrières zénithales. Chacun des étages possède une 
galerie suspendue qui fait le tour du hall. À l’intérieur, l’hôtel de ville est davantage de 
style Art déco, style phare de Boulogne-Billancourt, qui a connu un essor important 
dans les années 1920 à 1930. 

Passerelle entre classicisme et modernité parfaitement maîtrisée, l’œuvre a traversé 
sans dommage les générations et les bouleversements, bien qu’une partie du 
mobilier d’origine ait disparu. Les façades et toitures de l’édifice ayant été inscrites 
au titre des monuments historiques en janvier 1975, Boulogne-Billancourt valorise, 
depuis plusieurs décennies, ce précieux héritage de Tony Garnier à travers les 
initiatives de son service de l’Architecture et du Patrimoine et le rayonnement d’un 
musée consacré aux années 1930. Cette démarche s’articule avec un parcours 
permettant de découvrir édifices publics, immeubles d'habitation ou ateliers d'artistes 
bâtis par Le Corbusier, Courrèges ou encore Mallet-Stevens. 
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D’autres bâtiments de Tony Garnier présentent, bien entendu, un intérêt certain, 
mais leur état de conservation, les transformations lourdes ou les amputations qu’ils 
ont subies ne leur permettent guère de prétendre concourir à une inscription Unesco, 
les critères de cette institution étant assez stricts par rapport à l’état d’origine et aux 
protections effectives concernant les bâtiments. On peut citer en particulier le stade 
de Gerland, l’Hôpital Edouard Herriot ou encore la villa particulière de l’architecte à 
Saint-Rambert, frappée d’alignement pour l’extension du quai de Saône dans les 
années 1980. Quant à l’ancienne piscine municipale de Gerland, elle a été presque 
entièrement démolie pour faire place au projet discutable d’un promoteur immobilier. 
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4. Ils soutiennent déjà notre action 
 

 
Pierre-Christophe Baguet 
Maire de Boulogne-Billancourt et coprésident du comité de parrainage 
 

Richard Klein 
Président de Docomomo France 
(groupe de travail français pour la valorisation et la protection de l’architecture, de 
l’urbanisme et des paysages du XXᵉ siècle, partenaire de l’Unesco) 
 

Alain de la Bretesche 
Président de la Fédération nationale Patrimoine - Environnement 
 

Denis Eyraud 
Président d’honneur des Comités d’intérêt locaux de Lyon et de la Renaissance du 
Vieux Lyon 
 

Les membres du conseil scientifique de l’Institut Tony Garnier : 

Laurent Baridon, historien de l’art, Université Lyon 2/ LARHRA, coordinateur  
Anne-Sophie Clémençon, historienne de l’architecture et de l’urbanisme,  
CNRS, EVS  
Jean-Louis Cohen, historien de l’architecture, Institute of Fine Arts de New  
York University  
Philippe Dufieux, historien de l’architecture, ENSA Lyon, EVS-LAURE,  
délégué régional Auvergne Rhône-Alpes de DoCoMoMo  
Pierre Gras, historien des villes et des formes urbaines, ENSA Lyon, EVSLAURE  
Richard Klein, architecte et historien, président de DoCoMoMo France  
Judi Loach, historienne de l’art, Cardiff University  
Michel Lussault, géographe, directeur de l’École urbaine de Lyon  
Christian Marcot, architecte et historien, ENSA Lyon, EVS-LAURE  
Nathalie Mathian, historienne de l’architecture, Université Lyon 2/ LARHRA  
Catherine Maumi, historienne de l’architecture et de l’urbanisme, ENSA de  
Paris La Villette, directrice AHTTEP/AUSser  
Mélanie Meynier-Philip, architecte et historienne, ENSA Clermont-Ferrand  
Lucie K. Morisset, architecte et historienne de l’architecture, UQÀM, CÉLAT  
Antoine Picon, historien de l’architecture et de la technologie, École nationale  
des Pont-et-chaussées, Harvard Graduate School of Design  
Gilbert Richaud, architecte et historien, LARHRA  
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5. Documents et extraits de presse 
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Pour en savoir plus sur l’association et suivre notre action au fil des 
mois, notre nouveau site Internet (mis en ligne le 14 octobre 2022) : 
 

www.institut-tonygarnier.fr 
 
Notre compte Twitter : @SoSTonyGarnier 
 
Notre page Facebook : 
 

Association-de-préfiguration-de-lInstitut-Tony-Garnier 
 
 
 


